
Pour répondre à 
une demande de la Mai-
rie d’Aix-en Provence, 
l’OLPA a créé une struc-
ture «Animation des 
jeunes hors milieu sco-
laire» plus précisément 
dans les centres de loi-
sirs. 

Cette structure de 
l’OLPA a répondu favora-
blement à l’association 
JABIR nous sollicitant pour mettre en place deux interventions dans le cadre 
de la semaine qu©elle consacrait à la lutte contre le racisme.  

 Dans un premier temps, nous sommes intervenus le 25 avril 2009 
dans le but de sensibiliser parents et enfants à la notion du «Bien vivre ensem-
ble». Une kermesse avec jeux divers, chants et petit spectacle était program-
mée. Le stand de l©OLPA, bien situé, avec présentation d©affiches consacrées 
à la diversité, à la laïcité, présentait aussi les panneaux du premier Petit Conte 
Laïque «Une grande maison pour tous». Comme de coutume en pareille occa-
sion, une pêche à la ligne, avec jeu de questions-réponses, a suscité une vive 
animation.  

 L©histoire a été bien reçue et les symboles perçus pour la plupart; elle 
a suscité de nombreuses questions de la part des enfants et même de certains 
parents. 

 Dans un second temps, le 28 avril, nous avons effectué une deuxième 
prestation réservée uniquement aux enfants de 6 à 12 ans, enthousiastes et 
parfaitement encadrés par des animateurs motivés ayant préalablement abor-
dé la question du «Bien vivre ensemble». Trois groupes d©âge croissant 
avaient été constitués. Nous avons pu compléter notre action par la projection 
des Petits contes laïques, sans légendes.  

 Ces deux journées consacrées à un jeune public sont un encourage-
ment à renouveler ce type de manifestation.  

NB : Il faut signaler l©extraordinaire travail accompli par l©association Ja-
bir et l©équipe de Leïlah Allouche. 
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�  Une école de la République...? 
Un article publié le 25 avril  2009 
dans La Provence sous le 
titre :"École juive: un an d’existence 
et déjà de nouvelles classes" a 
retenu notre attention. La directrice 
y déclarait les enfants "accueillis 
dans une  “école de la République". 
Bien entendu,  cette assertion est 
en parfaite contradiction avec la Loi 
de 1905. Voir en page 3 

 
�  Affaire "Kouchner– St Siège".  
Voir en page 4 
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6 juin 2009. Participation de 
l©OLPA aux rencontres d©ATTAC 
à Gardanne– Valabre 
21 juin 2009. Rognes. "Les Esti-
vales de la biodiversité".  
16 h: conférence de Robert La-
zennec   
13 septembre. ASSOGORA, 
Aix. 
19 septembre. Forum des as-
sociations: Vitrolles. 
Automne 2009: rencontre fes-
tive des adhérents OLPA. (voir 
encadré page 4) 
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Attention! olpa-contact@wanadoo.fr est désactivé depuis le 1er juin. Noter la nouvelle adresse:  

Cont@ct : olpa-secretariat@orange.fr  
Observatoire de la Laïcité de Provence et d©Aix 

MVA, Le Ligourès, Place Romée de Villeneuve. 13090 Aix en Provence  
Tél. 06 16 30 40 91 

	Nous avons grand plaisir à accueillir un nombre toujours croissant d’adhérents. Merci aux nou-
veaux venus qui nous soutiennent très concrètement dans nos actions et nous confortent dans le bien-
fondé de nos orientations, aussi bien pour la promotion de la laïcité que pour sa défense. Plus nous se-
rons nombreux, mieux notre voix se fera entendre !  

Rejoignez-nous, la laïcité a besoin de tous !                                                    Dorothée Yven. 
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Victor Hugo, dont l’esprit visionnaire nous revient  en force, nous incite à proposer à votre réflexion :  
 “  Rien n’arrête une idée en marche lorsque son temps est venu. ”  

Main basse sur l’École publique par Muriel Fitoussi et Eddy Khaldy,
Ed. Demopolis, 2008 
Le livre de ma mémoire. De Danielle Mitterrand. Un livre très républicain. Le chapitre 9 relate en particulier une 
"tranche de vie" et décrit un aspect, une situation, vécus par l©auteur de "la laïcité en Bretagne en 1930"...  
Gallimard collection Folio 2009 ; Jean-Claude Gawsewitch Éd. 2007. 

������� � � � +� � � � � � � � 	 � � � � � � �� �

� 	)�' � 	�	

Page 2 

                                       � � �� � � ! ,	 � ! ,	 � ! 	 �
Deuxièmes Rencontres  

Laïques Internationales 
 

             En date du 4 et 5 avril 2009 ont eu lieu les 
deuxièmes Rencontres Laïques Internationales à la 
Bourse du Travail à Saint Denis, porte de Paris.  
Nous résumons brièvement ci-après 2 comptes ren-
dus qui évoquent les différentes tables rondes : 
             Quatre tables rondes se sont tenues: la pre-
mière, sous le titre "Aujourd�hui comme hier, la raison 
contre l�obscurantisme " a permis d’entendre l’Algérien 
Moulay CHENTOUF du Mouvement Démocratique So-
cial et Laïque. Là comme ailleurs, on constate une 
montée des intégrismes confirmée par Marieme HÉLIE-
LUCAS, fondatrice de "Femmes sous loi islamique". 
D’autre part, le multiculturalisme anglo-saxon est dé-
noncé comme facteur aggravant par M. KAPOOR 
(South Asian Citizen’s Web) qui soulève en particulier 
le problème des nationalistes hindouistes, non seule-
ment actifs en Inde mais dans les pays anglo-saxons. 
             Concernant l©école et l�université, les diffé-
rents intervenants ont souligné le fait que la société, 
sa libéralisation et sa communautarisation passaient 
aussi par une privatisation accrue de l©enseignement.  

••• 
             Par ailleurs, une amie parisienne de l’OLPA, 
Morgana, nous a exprimé son ressenti dont voici quel-
ques extraits: 
"Sont intervenus dans cette table ronde deux repré-
sentants du MDSL algérien. (Mouvement Démocrati-

que Social et Laïque): Moulay CHENTOUF et Aouicha BEKHTI. 
Il y a eu également Marieme HELIE-LUCAS, Algérienne fondatrice du WLUML (femmes sous loi islamique) 

qui nous a fait un historique d’une grande clarté sur l’infiltration progressive du bloc des fondamentalistes dans 
les instances internationales. Elle a conclu son discours en nous prévenant contre toute essentialisation de l’I-
slam, soulignant que ce n’est pas cette religion qui est à combattre mais son instrumentalisation politique. 

Il y a eu la brillante intervention de l’Indien Harsh KAPOOR qui nous a beaucoup appris sur le noyautage 
des intégristes dans tous les milieux, y compris au sein de l’armée. 

Intervenante non prévue au programme, la Polonaise Nina SANKA-RInous nous a informés des derniers 
assauts des extrémistes catholiques dans son pays.  

La sociologue sénégalaise Fatou SOW nous a brossé un tableau éloquent des compromis passés entre 
les politiques et les religieux, concernant notamment le Code de la famille au Sénégal… Passionnant ! 

Enfin la belle Bengalie condamnée à mort il y a 15 ans, par une fatwa des fous d’Allah, Taslima NASREEN, 
[...] continue à dénoncer les conditions des femmes musulmanes et le fanatisme religieux. 

L©Observatoire de la Laïcité a pour but de veiller au strict respect des principes de la laïcité et, 
si nécessaire, de mener toute action pour les défendre, les restaurer, les promouvoir.  

Adressez vos avis, vos remarques... vos compliments sur le bulletin de liaison OLPA-CONTACTS à : 
olpa.communic@orange.fr 
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Forfait communal  

La proposition de loi Carle, adoptée le 10 dé-
cembre 2008 par le Sénat, visant à clarifier les responsabili-
tés des communes concernant le financement des écoles élé-
mentaires privées sous contrat, va venir très prochainement 
devant l’Assemblée.  

Cette proposition est inacceptable ! 

              Ce nouveau texte qui vise à "garantir la parité de fi-
nancement entre les écoles élémentaires publiques et privées 
sous contrat lorsqu©elles accueillent des élèves scolarisés hors 
de leur commune de résidence", abroge de fait l©article 89 de la 
loi du 13 août 2004 qui avait posé tant de problèmes d©applica-
tion au sein de nombreux conseils municipaux.  

              Ce nouveau dispositif législatif est en rupture avec la 
logique même de la loi Debré du 31 décembre 1959 qui met à 
la charge de la commune les dépenses de fonctionnement des 
écoles privées sous contrat avec l’État implantées sur son terri-
toire, et elles seules. La loi Carle, elle, comme l’article 89 de la 
loi de 2004 aggrave cette loi Debré et crée de nouvelles obliga-
tions; ici l’usager se voit attribuer le droit, sans accord préala-
ble, d’imposer le financement de sa scolarité dans toutes les 
écoles privées hors de sa commune de résidence . 
              La loi Carle  fait donc primer l’intérêt particulier 
sur l’intérêt général en favorisant la scolarisation dans 
les écoles privées.  

Pour mémoire, en 2006, l©OLPA avait mené une 
vigoureuse campagne d©information et d©interpellation des 
élus en particulier les Maires de la CPA sur ce sujet.  



 
 
 

Madame, 

 Nous avons pris connaissance de votre article ayant pour titre : 

« École juive : un an d©existence et déjà de nouvelles classes », 

paru dans le journal « La Provence » du samedi 25 avril 2009, édition d©Aix-en-Provence. 

 Nous sommes consternés et scandalisés par les propos suivants prêtés à la directrice de l©école,  [X.... ......], parlant des 

enfants des familles juives : 

« Aujourd©hui, ils sont accueillis dans une « école de la République ! »  

et aussi par le fait que ces propos n©aient appelé aucun commentaire de votre part. 

 En pareille occurrence,  l©expression « école de la République » représente une imposture. 

 Permettez- moi en effet de vous apprendre  que la République, la res publica, est le bien commun, l©espace commun, la 

chose commune à  tous, et aussi que la France est, comme l©indique la Constitution du 4 octobre 1958, (article 2) « ... une République 

indivisible, laïque, démocratique et sociale...». 

 Or, l©école qui est présentée dans votre article comme «une école de la République» est, toujours selon votre article, une 

«école juive», et cette école est donc liée nettement à une communauté bien déterminée. 

 Cette école peut avoir signé un contrat avec l©État, mais elle ne peut donc en aucun cas être considérée comme une école 

de la République. 

 L©école de la République, c©est l©école publique, une école accueillante à tous et laïque. 

                Vous n©apportez aucun démenti à cette tromperie. En procédant ainsi vous contribuez à cautionner le mensonge 

rapporté dans l’article, et à conforter ceux qui aujourd©hui, par des tentatives communautaristes, veulent remettre en cause l©idée 

même de République. 

 On sait que le communautarisme, dont une des offensives peut s©effectuer par la création de certaines écoles, est un poison 

mortel pour la République. 

 Le Président Chirac, dans un discours sur la laïcité avait déclaré : 

[...Regardons ce qui se passe ailleurs. Les sociétés structurées autour de communautés sont bien souvent la proie d©inégali-

tés inacceptables. Le communautarisme ne saurait être le choix de la France. Il serait contraire à notre histoire, à nos traditions, à 

notre culture. Il serait contraire à nos principes humanistes, à notre foi dans la promotion sociale par la seule force du talent et du mé-

rite, à notre attachement aux valeurs d©égalité et de fraternité entre tous les Français. C©est pourquoi je refuse d©engager la France 

dans cette direction. Elle y sacrifierait son héritage. Elle y compromettrait son avenir. Elle y perdrait son âme...] 

 L©honnêteté intellectuelle, sauf à vouloir prendre un parti pris communautariste, voudrait que le point de vue développé ici 

soit exprimé rapidement dans votre journal et nous vous en remercions par avance. 

 Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments laïques.                                         Dorothée Yven, présidente. 

 

 En l©absence de réponse de la journaliste et de la rédaction de La Provence-Aix, l©OLPA a fait par-
venir une copie de ces courriers à la Direction du journal La Provence. 

 Dans le cas où  La Provence n©apporterait aucune réponse -ou une réponse non satisfaisante- à la 
demande de l©OLPA, le bureau de l©Observatoire portera cette "affaire" à la connaissance des médias régio-
naux et nationaux. ( Pas de réponse de La Provence  à ce jour 4 juin ! ) 

A la suite de cet article, la Présidente de l’OLPA, Dorothée Yven, a envoyé, le 29 avril, plusieurs courriers: au Ré-
dacteur de La Provence-Aix, à la Directrice de l’École en question et à la journaliste auteure de l’interview (voir ci-
dessous copie de la lettre qui lui a été adressée). Ainsi,  l’OLPA a réagi  rapidement et nous serions heureux de 
connaître votre appréciation.                    
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Aix en Provence le 29 avril 2009, à Madame Celia PETRONI, La Provence 22 rue de l’Opéra, 13100 AIX-en- PROVENCE 
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La Provence 
Samedi 25 avril 

Édition d'Aix en Provence 



Un accord signé le 18 décembre 2008 entre la République 
Française et le Saint-Siège portant sur l’enseignement supérieur, 
est entré en vigueur le 1er mars et vient d’être publié le 19 avril au 
Journal Officiel. 

Extraits... 
- Décret n° 2009-427 du 16 avril 2009 portant publication de l’accord en-

tre la République française et le Saint-Siège sur la reconnaissance des grades et 
diplômes dans l’enseignement supérieur (ensemble un protocole additionnel 
d’application), signé à Paris le 18 décembre 2008 (*) 

(JORF n°0092 du 19 avril 2009 page 6746 texte n° 10) 
· Article 2 Champ d’application 
Le présent accord s’applique: Pour l’enseignement supérieur français : 

aux grades et diplômes délivrés sous l’autorité de l’État par les établissements 
d’enseignement supérieur. Pour les Universités catholiques, les Facultés ecclésias-
tiques et les établissements d’enseignement supérieur dûment habilités par le 
Saint-Siège: aux grades et diplômes qu’ils délivrent dans les disciplines énumé-
rées dans le protocole additionnel. Une liste des institutions ainsi que des gra-
des et diplômes concernés sera élaborée par la Congrégation pour l’Éduca-
tion catholique, régulièrement tenue à jour et communiquée aux Autorités françai-
ses. 

- Pour la République française : Bernard Kouchner Ministre des Affaires 
étrangères et européennes Pour le Saint-Siège : Mgr Dominique Mamberti Secré-
taire pour les Relations avec les États. 

L’article 2 laisse la liberté complète aux « autorités compé-
tentes », c’est à dire au Saint-Siège, à son bureau auprès de la 
Nonciature en France. Le journal La Croix, dès le 21 avril, se félicite 
du fait que l’accord, comme le rappelle de son côté la nonciature 
apostolique, s’applique non seulement au domaine canonique ou 
théologique mais également aux matières profanes ! Et le baccalau-
réat est bien aussi concerné, comme premier grade universitaire ! 

(le texte intégral du décret peut être lu sur notre site web) 
Cet accord est: 
- anti-laïque: 
Il bafoue l’indépendance de l’État par rapport aux religions. 
Les diplômes et titres universitaires attribués par les univer-

sités françaises n’ont pas à être reconnus par le Saint-Siège, pas 
plus que les diplômes attribués par un système éducatif religieux 
quelconque n©ont à être reconnus par l©État.  

Il s’oppose à la loi de 1905 de séparation des églises et de 
l’État. 

- anti-républicain et anti-constitutionnel ! 
Ce décret va à l©encontre de plusieurs lois de la République et de 
l©article 53 de la Constitution. (Voir explications sur notre site web) 

 
 En conséquence, l©OLPA, dans le cadre du collectif pour 

la promotion de la laïcité et la défense de l©enseignement supé-
rieur"  a engagé un recours auprès du Conseil d©État pour son annu-
lation. 
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Notons que le Saint-Siège est une organisation religieuse. 
Dans l©esprit des signataires, le caractère religieux de l©accord prime 
donc sur le caractère administratif et profane qu©aurait eu –sans 
nous rassurer pour autant– un accord entre deux états, la 
République française d©une part, l©État du Vatican d©autre part. 

Nous souhaitons nous rencontrer tous, 
le samedi 26 septembre (ou le samedi 
3 octobre 2009). Pour ce faire nous 
projetons d’organiser un pique-nique 
qui permettrait aux uns de se connaî-
tre, à d©autres de se retrouver. 

Serez-vous des nôtres ?  
D’ores et déjà, nous attendons vos sug-
gestions, en particulier quant au lieu du 
pique-nique. Nous vous en remercions par 
avance.  
Veuillez nous répondre par courriel : olpa.
communic@orange.fr ou par téléphone à 
Juana: n° 04.42.27.51.99 
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Croyants, athées agnostiques... 
 

Croyance religieuse, conviction athée 
ou posture agnostique: ainsi se dessine le 
choix possible entre trois grands types d©op-
tions spirituelles. 

Mais il convient d©abord de situer clai-
rement la distinction entre croire et savoir, qui 
définissent deux régimes mentaux différents. 
Le texte de Platon (Gorgias) est sur ce point 
essentiel. Puis vient un exemple illustrant la 
croyance religieuse avec le récit que fait saint 
Augustin de sa conversion (Confessions). La 
troisième option spirituelle est celle de la 
conviction athée, présentée par le texte de 
D©Holbach (Système de la nature). Quant à 
l©agnosticisme, il consiste à s©abstenir d©affir-
mer quoi que ce soit à propos de ce qui est 
donné comme inconnaissable (du grec agnos-
tos). [...] Hume (dans Enquête sur l©entende-
ment humain), imagine un discours d©Épicure 
s©adressant aux Athéniens pour leur préciser 
que l©explication religieuse n©est qu©une hypo-
thèse, sans certitude: il tient un discours 
agnostique, assorti de l©idée que la moralité n©a 
nul besoin d©un fondement théologique, et 
qu©on ne saurait la faire dépendre d©une hypo-
thèse incertaine, ou prétendre qu©elle n©existe 
pas en dehors d©elle. [...] Toute la question est 
alors de savoir comment cette diversité est trai-
tée. Est-elle niée par une logique de domina-
tion d©une option sur les autres, ou respectée 
dans le cadre d©une affirmation de la liberté et 
de l©égalité de droits des croyants, des athées 
et des agnostiques? Telle est l©alternative. 

 
Extrait de l©introduction à La Laïcité, 
HENRI PENA RUIZ. Corpus. Flammarion 
2003. 

La Laïcité de HPR est disponible à  
la bibliothèque " Jean Cornec" de l©OLPA. 


